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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Règlement du 
droit des agents de 
l’Institution 
Bresle : 
modification de 
l'article 41 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
1 juin 2011 
 
 
 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants               11 
 

L'an deux mil onze 
Le jeudi 16 juin à 15h00, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de Mme GAOUYER. 
Etaient présents ce jour : Mmes GAOUYER, LE VERN, LUCOT-AVRIL, 
MM. BIGNON, DECORDE, DESTRUEL, MAQUET, SENECAL. 
 

Absents excusés : Mmes HUREL (pouvoir à Mme LE VERN), MM. AUBRY, 
DAVERGNE (pouvoir à M. DESTRUEL), JACOB, JUMEL (pouvoir à Mme 
GAOUYER), LEFEVRE, PATIN. 
 

- Règlement de la collectivité : du droit des agents : modification 
de l'article 41 
Mme GAOUYER propose de rectifier une erreur dans la rédaction de l'article 41 du 
règlement de la collectivité du droit des agents. Cette erreur empêche les non-titulaires de 
bénéficier des mêmes avantages que les fonctionnaires.  
 
A l'unanimité, les membres du Conseil d'administration acceptent, comme nouvelle 
rédaction de l'article 41, la version modifiée comme ci-dessous, avec en jaune les parties 
qui ont été modifiées : 
 

"Article 41 (modifié par délibération n°262) : absences liées à d’autres évènements 
familiaux 
 

CRITÈRES 
(sous réserve de présentation des pièces justificatives) DUREE 

Mariage/PACS :  
de l'agent  
l’enfant de l’agent 
frère, sœur de l’agent 
parents ou beaux-parents de l’agent 
d’un petit-enfant, tante, oncle, neveu, cousin, beau-fils, belle-fille, 

etc... de l'agent. 

 
5 jours ouvrés 
2 jours ouvrés 
1 jour ouvré 
1 jour ouvré 
1 jour ouvré 

Décès : 
conjoint, père, mère, enfant, beau-père ou belle mère de l’agent 
grand-père, grand-mère, petit-enfant ou frère ou sœur de l’agent 
oncle, tante, neveu, nièce, cousin(e), etc... de l'agent 

 
3 jours ouvrés 
1 jour ouvré 
1 jour ouvré 

Maladie très grave ou hospitalisation des conjoint, père, mère, enfants, 
beau-père, belle-mère, etc... de l'agent 

3 jours 
ouvrables 

Garde d’enfants malades de l'agent (jusqu’à 16 ans) : à partager entre les 
conjoints. 

12 jours 
ouvrés par an 

 
Dans le cas d'un mariage ou d'un décès, il appartient au Président d'examiner si, compte tenu des 
déplacements à effectuer, la durée de l'absence peut être majorée de délais de route (maximum : 
48 heures, aller et retour). 
Les décomptes sont faits par année civile sans report d’une année suivante sauf dérogation 
contraire." 

 
Date de publication et de transmission  
au représentant de l'Etat : 
 
Acte exécutoire le : 
la Présidente de l'Institution 
Marie-Françoise GAOUYER 

Pour extrait conforme, 
la Présidente de l'Institution, 
Marie-Françoise GAOUYER 

 


